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EN RESUME : 
 
 

CE QU’IL FAUT SAVOIR SUR LA 
 

 PRESTATION DE COMPENSATION DU HANDICAP ADULTE (PCH) 
 

 

Ce dossier peut être remis à une personne n’ayant pas accès à Internet, lui 
permettant d’avoir un aperçu d’ensemble sur la PCH.
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I) Qu’est-ce que la prestation de compensation du 
handicap (PCH) ? 
 
C’est une nouvelle prestation créée par la « loi handicap » qui vise à compenser le handicap. 
Elle se substitue, pour les nouveaux bénéficiaires, à compter de 2006 à l’allocation 
compensatrice tierce personne (ACTP). 
 
La personne handicapée décrit ses besoins et exprime ses souhaits dans un projet de vie. 
Elle peut également refuser d’en faire état. 
  
La compensation du handicap peut se faire par : 

- des aides humaines pour les actes essentiels de la vie courante et la surveillance 
régulière; 

- des aides techniques ; 
- des aménagements du logement et du véhicule ; 
- d’autres besoins plus exceptionnels ou spécifiques ; 
- des aides animalières. 

1) Précisions sur les aides humaines 
Le montant des aides humaines est attribué pour compenser l'aide pour les actes essentiels, 
une surveillance régulière ou lorsqu'une activité professionnelle ou une fonction élective 
impose des frais supplémentaires. 

1-1 Ce que sont les aides humaines pour les actes essentiels de la vie 
courante 
Le périmètre des actes essentiels a été précisé dans le référentiel figurant à l'annexe 2.5 du 
CASF. Il s'agit d'actes en lien avec l'autonomie corporelle de base de la personne (toilette, 
habillage, alimentation, élimination, déplacements) et avec la participation à la vie sociale. Il 
ne s’agit pas d’heures d’aides ménagères. 
 
Montant plafond de l’aide humaine dont a besoin une personne handicapée pour les 
actes essentiels 
 
Toilette 70’ /jour 
Habillage 40’ /jour 
Alimentation 1h45/jour 
Elimination 50’/jour 
Déplacement dans le 
logement 

35’/jour 

Démarches liées au handicap 30h/an 
Participation à la vie sociale 30h/mois 
 
a Les besoins d'heures d'aides ménagères (courses, ménage…) ne doivent pas être prises 
en compte pour calculer le montant des aides humaines qui est attribué pour compenser l'aide 
pour les actes essentiels, une surveillance régulière ou lorsqu'une activité professionnelle ou 
une fonction élective impose des frais supplémentaires. 
 
Les aides perçues par ailleurs au titre de l'aide ménagère peuvent se cumuler avec la 
prestation de compensation. Il peut également être fait appel au fond départemental de 
compensation. 
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1-2 Ce qu’est la surveillance régulière 
 
Deux cas de figure sont distingués dans l’annexe 2-5 du CASF: 

 
1 Les personnes qui s’exposent à un danger du fait d’une altération d’une ou 

plusieurs fonctions mentales, cognitives ou psychiques : Le temps de surveillance 
attribué au titre de la prestation de compensation peut atteindre 3 heures par jour. 

2  
 

 
 
 
   
Dans ce cas Le temps de surveillance attribué au titre de la prestation de compensation peut 
atteindre 24 heures par jour 
 

1-3  Personne handicapée ayant une fonction élective ou une activité 
professionnelle 
 
Cette aide est apportée en complément aux autres aides existantes apportées à ce titre 
(AGEFIPH, etc…). Son montant maximum est de 156h sur 12 mois. 

2) Précisions sur l’aménagement du logement 
 
Lorsqu’il s’agit de l’aménagement d’un logement existant, sont pris en compte : 
- le coût des équipements de second oeuvre dès lors qu’ils apportent une facilité d’usage 
pour la personne handicapée ; 
- le coût des équipements spécifiques liés au handicap 
Ainsi que les frais d’installation 
  
Lorsqu’il s’agit d’une construction neuve ou d’une extension sont pris en compte le coût des 
équipements spécifiques liés au handicap et le surcoût des équipements de second œuvre* 
dès lors qu’ils apportent une facilité d’usage pour la personne handicapée. Ce surcoût 
s’apprécie par rapport au coût d’un équipement de second œuvre* de base. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Le gros œuvre est l’ensemble de l’ossature d’une construction (fondations, murs, toit). Le 
second œuvre est constitué des éléments d’achèvement de la construction (cloisons 
intérieures, huisseries, sanitaires….)
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II) Conditions à remplir pour bénéficier de la PCH 
 

1) Critère lié au handicap 
Pour bénéficier de la PCH la personne handicapée ne doit pas pouvoir faire seule une 
activité essentielle de la vie quotidienne ou difficilement au-moins deux activités de la vie 
quotidienne (se déplacer, se laver, s’alimenter, communiquer, s’orienter….). 

2) Critère lié à l’âge 
-  la personne handicapée doit avoir moins de 60 ans (ou moins de 75 ans si elle 
 remplissait les critères avant ses 60 ans; 
 

- la personne handicapée doit avoir plus de 20 ans (ou plus de 16 ans si elle n’ouvre 
plus droit aux allocations familiales). 

3) Conditions de ressources 
 
Il n’y a pas de conditions  de ressource pour bénéficier de la PCH. 
 
En revanche le taux de prise en charge diffère selon le niveau de revenus. Il est ainsi de 100% 
ou de 80%. Sont  exclus du calcul des revenus, les revenus tirés de l’activité (ex : salaires) ou 
équivalent (ex : retraites). 
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III) Montants attribuables au titre de la PCH 
 

1) Les montants attribuables 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les tarifs détaillés des aides techniques sont consultables sur le site de l’association 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


